
 
 TAXE D’APPRENTISSAGE 2010 
  (sur salaires 2009) 
   

  
 
 

C.F.A. ECOLE DU COMMERCE ET DE LA DISTRIBUTION 
 
 
 
 

GESTIONNAIRE D’UNITE COMMERCIALE ET DE 
DISTRIBUTION 

(Titre inscrit au R.N.C.P. Niveau III) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact : Brigitte SENECAL 
Ecole du Commerce et de la Distribution 
Quartier de la Tourbière – B.P. 50101 – 
          76170 LILLEBONNE. 
Tél. 02.35.38.07.71 – Fax. 02.35.38.36.74 
 
 

 
PARTICIPER AU DEVELOPPEMENT DU C.F.A. ECOLE DU COMMERCE ET DE 

LA  

DISTRIBUTION 

 

 

 

 En nous reversant votre taxe, vous contribuez à la formation de 
jeunes bacheliers qui seront l’encadrement de demain dans le Commerce et 
la Distribution. 

 

 

 L’E.C.D. est habilitée à percevoir la taxe d’apprentissage au titre du 
Quota, et dans les catégories suivantes : 

 COUT APPRENTI publié au  22.12.2009 : 6214,- € 

 ► Catégorie B (niveau II et III) 

 ► Catégorie A (niveau IV et V par extension) 

 ► Catégorie C (niveau I par extension) 

 

 

COMMENT NOUS VERSER VOTRE TAXE ? 

 

 

 ► En vous adressant au service Taxe d’apprentissage de la Chambre 
de Commerce et d’Industrie de Fécamp-Bolbec (ou à tout autre organisme 
collecteur/répartiteur) ; ce service prend en charge l’ensemble de vos démarches 
administratives. 

 ► Dans ce cas, merci à vous d’indiquer les coordonnées de l’E.C.D. 
comme établissement bénéficiaire. 

 

 

 ► Votre contact : Myriam HODIERNE - 02.32.84.47.41. 


